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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Avec la parution de ce bulletin municipal de novembre, nous 
approchons de la fin de 2025, année riche en évènements et autres 
manifestations communales. Les valeurs sûres comme la Fête de 
la musique, le repas des aînés, la Semaine du développement 
durable ou la nouvelle saison culturelle à destination des plus 
jeunes, "La saison du P'tit Martrois", ont rencontré le succès 
escompté, ce qui est très encourageant pour les organisateurs. 
D'ici la fin d'année, nous pourrons assister à une conférence 
débat du Bâtonnier Jean-Louis Terriou sur la violence faites aux 
femmes, participer aux manifestations organisées dans le cadre 
du Téléthon, du Noël des enfants des Martres ou à la cérémonie 
commémorative en l'honneur de Pierre le Canadien. 

2026 arrive aussi rapidement que 2025 se termine, avec là aussi de nouveaux rendez-vous comme 
les vœux du Maire début janvier, suivis du repas des aînés à la Loco'Motive, moment convivial qui 
réunit de plus en plus de convives. Pour les bénéficiaires de plus de 70 ans qui ne pourraient pas 
profiter de ce moment convivial, les membres du conseil municipal livreront un "colis douceurs" qui 
ne se veut en rien un repas de substitution, mais plutôt un moment de plaisir gourmand.

En terme de dynamisme communal, il est à noter que le traditionnel Forum des associations de 
début septembre a lui aussi rencontré un gros succès eu égard aux nombreuses associations 
présentes, et surtout au grand nombre de visiteurs qui l'ont fréquenté, qu'ils soient adhérents 
ou simples curieux désireux de parcourir l'offre associative locale. Encore une fois, je voudrais 
ici remercier tous les bénévoles qui donnent beaucoup de leur temps pour faire vivre ce tissu 
associatif indispensable à la cohésion du territoire. Grâce à ce dynamisme associatif, cette année 
a vu, pour le plaisir de tous, le retour du carnaval avec l'associations des parents d'élèves, et de la 
Foire aux asperges avec la nouvelle association "les Martres en Fête".

Dans un autre domaine, bien moins agréable je le conçois, je voudrais revenir à nouveau sur 
les incivilités que nous constatons au quotidien. Je pense notamment aux Points d'apport 
collectif (PAC) que quelques uns de nos concitoyens prennent pour des déchetteries, sans se 
soucier de la sécurité sanitaire ou de l'intérêt général. Sachez que cela coûte à la collectivité un 
Équivalent temps plein (ETP) par an, qui pourrait être affecté à d'autres tâches nécessaires au 
bon fonctionnement de la commune, et qui du coup, ne sont pas réalisées en temps et en heure. 
Ce fléau est l'affaire de tous, et lorsque vous voyez un de ces contrevenants déposer ses ordures 
à côté des colonnes, n'hésitez pas à l'interpeller sur son incivisme. Toutefois, ces délinquants 
devraient rapidement être identifiés et donc sanctionnés avec l'arrivée prochaine des caméras 
mobiles du Syndicat du bois de l'aumone (SBA). Dans la même veine, j'encourage nos concitoyens, 
propriétaires de chiens, à être vigilants sur leur divagation afin de stopper les déjections laissées 
par nos amis à quatre pattes sur le domaine public. Si bon nombre d'entre eux ont déjà adopté le 
réflexe de ramasser en utilisant les petits sacs en plastique mis à disposition sur les "crotinettes", 
un certain nombre laissent encore faire leur animal sans se soucier de la propreté de nos rues et 
de nos trottoirs. Il en va de même pour les propriétaires de chiens dont la catégorie nécessite une 
attestation de capacité pour les détenir et surtout une évaluation de ces derniers. En l'absence de 
ces documents, ils seront verbalisés et leur animal retiré.
Enfin, comment ne pas évoquer dans cette liste d'incivilités, les vols de câbles électriques qui 
frappent durement notre commune, comme d'autres, depuis 2 ans, avec comme conséquences 
de fortes gênes pour les associations sportives concernées et des rues plongées dans le noir le 
temps des réparations.

Pour terminer, je vous souhaite de bonnes et heureuses fêtes de fin d'année, période où l'on 
est censé se retrouver en famille ou entre amis. Bien entendu, je garde une pensée pour ceux 
qui ne pourront pas en profiter pour des raisons professionnelles (continuité du service public 
notamment), d'éloignement ou d'un problème de santé.

Le mot 
du maire

Pascal Pigot,
maire des Martres-de-Veyre

Vie municipale
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Martrois(es) de 70 ans et plus, 
la municipalité organisera son 
traditionnel repas des aînés le 
DIMANCHE 25 JANVIER 
à la Loco'Motive !

Cette année encore, 
si vous ne pouvez pas assister 
au repas, vous pouvez choisir 
de recevoir un colis douceurs.

Si vous avez 70 ans ou + en 
2026 et que vous n'avez pas 
reçu de courrier, faites-vous 
connaître auprès de la mairie 
avant le 7 décembre.

2026

Repas des aînés
ou colis douceurs

Collecte de piles
au profit du Téléthon

Ramenez vos piles usagées !
Jusqu'au 5 décembre, l'ALSH se mobilise pour le Téléthon
avec l'opération de collecte de piles  : 1 pile = 1 don !

Déposez vos dons (aux horaires d'ouverture habituels) :
•	 à l'ALSH (allée des écoles) ;
•	 à la Mairie (place Alphonse-Quinsat) ;
•	 ou à la Médiathèque Alexandre-Vialatte (49 ter avenue de la Gare).

Cérémonie
des voeux
Le maire, Pascal Pigot, et 
l'ensemble du Conseil 
municipal auront le plaisir 
de vous accueillir le 
mercredi 14 janvier 2026
à 19h pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux qui 
aura lieu à la Loco'Motive 
des Martres-de-Veyre !
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Naissances :

Aout :
Amandine PICON
Lyam MARTIN

Octobre :
Clément HOARAU

''

Etat civil

Cadre de vie

Recensement des chiens catégorisés

Déclarer son chien catégorisé
Avoir un chien de catégorie : 
quelles sont les règles ?
Certains chiens, considérés comme 
pouvant être dangereux, sont soumis 
à une réglementation spécifique. En 
France, ces chiens sont classés en 2 
catégories : 

•	 chien d'attaque ;
•	 chien de garde et de défense.

Chiens de race Staffordshire terrier, 
American Staffordshire terrier, 
Rottweiler et Tosa. Sont également 
concernés les chiens ressemblant aux 
chiens de race Rottweiler qui ne sont pas 
inscrits au livre généalogique reconnu 
par le ministère de l’agriculture (LOF).

Si vous détenez un chien appartenant 
à l'une de ces catégories, vous êtes 
soumis à certaines obligations :

•	 permis de détention du propriétaire ;

•	 évaluation comportementale de 
l'animal ;

•	 conditions spécifiques d'accès de 
l'animal aux espaces publics...

Permis de détention 
d'un chien de 1ère catégorie
Les propriétaires de chiens inscrits sur 
la liste des chiens 1ère et 2ème catégorie 
doivent obtenir un permis de 
détention par le Maire de la commune 
où réside le propriétaire du chien. 
Ce permis est gratuit.

Tout au long de sa vie, votre chien doit 
également être à jour de la vaccination 
contre la rage et vous devez avoir 
une assurance garantissant votre 
responsabilité civile.

Si vous avez plusieurs chiens, une 
demande de permis doit être faite 
pour chaque chien.

Sanctions
En cas de constatation de défaut de 
permis de détention, le propriétaire ou 
le détenteur du chien doit régulariser la 
situation dans un délai maximal d’1 mois.

Passé ce délai, le propriétaire ou le 
détenteur du chien peut encourir une 
peine de 3 mois d’emprisonnement 
et 3 750€ d’amende, ainsi que la 
confiscation et/ou l'euthanasie de 
l'animal (les frais occasionnés par 
ces procédures sont à la charge du 
propriétaire ou du détenteur).

Plus d'infos :
www.service-public.gouv.fr  

Mariages :

Septembre :
Thierry ROUCHON 
et Valérie QUIQUANDON
Alexis OUALI et Lauriane POUGET

Octobre :
Florian GIRAUD et Camille BERNARD

Deces : 

Aout :
Dominique CLEMENT 
Danielle BOREL veuve GUIGNABODET

Septembre :
Colette BARRIERE veuve DECHET
David BOURASSET
Christian BROUTIN

Octobre :
Janine SENAUD veuve LARRIGALDIE
Paule BORDEL épouse RIFF

^

^

Procédure de reconnaissance 
de catastrophe naturelle

phénomène de sécheresse

Dès qu’un événement naturel se produit et provoque des dégâts importants sur les biens, 
vous pouvez demander la reconnaissance de catastrophe naturelle en Mairie, qui pourra 
alors recenser les dommages subis dans la commune, établir un rapport descriptif de 
l’événement et transmettre le dossier à la Préfecture.

Conditions pour être indemnisé : 
(Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles)

1.	Avoir souscrit un contrat d’assurances pour les biens (garantie incendie ou multirisques 
habitation par exemple) ;

2.	Que les dommages aient pour cause déterminante et directe l’intensité anormale d’un 
agent naturel ;

3.	Que l’état de catastrophe naturelle ait été constaté par un arrêté interministériel publié 
au Journal Officiel.

PARTICULIERS ET ENTREPRISES, SI VOUS AVEZ CONSTATÉ DES DÉGÂTS LIÉS À LA 
SÉCHERESSE DE CET ÉTÉ SUR VOTRE HABITATION/LOCAL : déclarez votre sinistre auprès 
de votre assureur et informez-en la mairie (courrier & photos) afin que la Mairie puisse 

engager une procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.

Afin de pouvoir voter, vous avez jusqu’au 6 février 2026 inclus pour vous inscrire sur les listes 
électorales. Pour cela, vous devez vous présenter en Mairie, muni d’une pièce d’identité en 
cours de validité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Vous pouvez également 
effectuer cette démarche en ligne sur www.service-public.fr.

Vous avez changé d'adresse ? signalez-le nous !
Si vous êtes déjà inscrit sur les listes électorales de la commune et que vous avez changé 
d’adresse, merci de bien vouloir le signaler auprès de la mairie pour la mise à jour et l'envoi de 
la carte d'électeur (changement de bureau de vote possible).

Pour rappel : les électeurs ressortissants de l’Union Européenne peuvent également voter lors
des élections municipales s'ils sont inscrits sur la liste électorale complémentaire de la commune.

Élections municipales

Même si c’est difficile, sachez qu’il est interdit par la loi de nourrir les chats errants 
pour éviter la prolifération, l’installation de colonie de chats non stérilisés ainsi 
que les nuisances (salubrité, déchets et odeurs). C’est pourquoi le dispositif 
d’identification et de stérilisation est si important : en devenant des chats libres, ils 
peuvent être nourris et soignés comme tout chat de compagnie sans aucun risque.

L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit le nourrissage des 
chats errants sur la voie publique, y compris dans les parties communes d’immeuble, 
voies privées et cours où cela risque de gêner le voisinage ou d’attirer des rongeurs.

Toute infraction aux dispositions du RSD est sanctionnée par une amende de 3ème 

classe, soit 450€ maximum comme le prévoit l’article 131-13 du Code Pénal.

Retrouvez plus d'informations sur www.la-spa.fr !

Interdiction de nourrir les chats errants
Que dit la loi ?

PACS :
Aout :
Laura FALEMPIN et Frédéric COMPAGNAT

Octobre :
Pierrick BENOIT et Manon VIXÈGE

^



Pour la semaine du Développement 
Durable, plusieurs activités ont été 
proposées aux Martrois et Martroises 
en lien avec le thème de l’eau, 
grâce au soutien de partenaires et 
intervenants investis.

Vendredi soir, le spectacle musical 
« C’est clair comme de l’eau », a réuni plus 
de 60 élèves de l’école élémentaire et 
leurs parents sous la direction de Frank 
Robert (cf. article page 9 ).

Une clean walk, organisée 
dimanche 12 octobre en 
partenariat avec l’association 
Les Martres au Vert, a mobilisé 
une vingtaine de personnes. 
Nous avons pu constater 
une baisse du nombre de 
déchets collectés, exceptés 
dans certains lieux (collège, 
skate-park). Et comme l’année 
dernière, le nombre de mégots 
de cigarette dans nos rues
 reste sensiblement identique !

Le spectacle débat « Il était un 
bois », proposé par Beta Energie, a eu 
lieu le lundi 13 octobre. Animé par 2 
acteurs professionnels passionnés, 
il a été unanimement apprécié par 
les spectateurs. Drôle, poétique et 
inattendu, les échanges entre un artiste 
et un vieil arbre abordent l’évolution de 
la forêt primaire à nos jours, le partage 
de l’espace et la gestion de la forêt ainsi 
que sa régénération. Le dialogue entre 

un journaliste et un scientifique 
sur les enjeux de la filière 
bois au regard de la transition 
écologique a été suivi d’un 
débat animé par l’Association 
des communes forestières Rhône 
Alpes. Les échanges ont été 
très riches et instructifs, et ce, 
malgré un public restreint.

Enfin, pour clôturer cette semaine, 4 
ateliers « arts-sciences-société » étaient 
proposés du 15 au 17 octobre aux 
usagers, riverains et amoureux des 
sources des Saladis. 3 scientifiques, 
Sylvia Becerra (sociologue), Céline 
Domengie (artiste) et Clarisse Mallet 
(écologue) sont à l’initiative du projet 
CHÔRA, chacune dans leur domaine 
de compétences. Faute d’inscriptions 
suffisantes, 1 seul atelier a pu être 
maintenu le mercredi matin. Au cours 
de cette matinée, les échanges entre 
les participants se sont révélés d’une 
grande qualité et très enrichissants 
pour chacun. 
Une suite pourrait être donnée à ce 
projet, sans doute sous un autre format, 
ce qui constitue un élément très positif 
pour les intervenantes qui ont investi 
beaucoup de temps dans la préparation 
de ces ateliers.

Urbanisme

Reprise des permanences ADS
Environnement

Semaine européenne 
du Dévelopement Durable

Le Grand Clermont, qui instruit les permis de construire, les 
permis d’aménager, les permis de démolir, les déclarations 
préalables et les certificats d’urbanisme opérationnel (de 
type B) pour les communes de Mond’Arverne Communauté, 
propose également aux demandeurs d'autorisation 
d'urbanisme un accompagnement (avant le dépôt de la 
demande et pendant l'instruction du dossier).

Les modalités des permanences sont les suivantes : 

•	 permanence à Mond'Arverne communauté pour des 
questions d'ordre général, avant dépôt de dossier 
uniquement, sans rendez vous :

•	 	Mercredi 12 novembre de 9h à 12h ;
•	 Mercredi 10 décembre de 9h à 12h.

•	 permanence dans les bureaux du PETR (72 avenue d'Italie, 
63000 Clermont-Fd), uniquement sur des dossiers en 
cours d'instruction, sur rendez vous.

Tous les lundis, les rendez-vous seront pris par ½ heure par les 
instructeurs, entre 13h30 et 16h30 ou 17h (en fonction des 
horaires des instructeurs) .

La prise de rendez vous s'effectue par téléphone au secrétariat 
ADS, tous les matins de 9h à 12h au 04 44 44 60 90. 

Influenza aviaire

Chaque année, les virus de l’influenza aviaire entraînent 
l’abattage de millions d’oiseaux. Chacun a son rôle à jouer 
dans la prévention et pour lutter contre la diffusion du virus.

Les mesures de prévention à respecter impérativement par les 
petits détenteurs d’oiseaux à visée non commerciale sont
les suivantes :

1.	 en niveau de risque « élevé », mettre à l’abri vos oiseaux 
dans un environnement fermé. Éviter de les vendre, 
donner ou déplacer ;

2.	 surveiller quotidiennement ses oiseaux et contacter son 
vétérinaire en cas de signes nerveux ou respiratoires ou en 
cas de changement de comportement ;

3.	 protéger le stock d’aliments, de litière de l’humidité et 
de tout risque de contamination (contact avec d’autres 

oiseaux) y compris pour l’eau et les abreuvoirs ;

4.	 ne pas se rendre dans des élevages de volailles, y compris 
des petites fermes avec vente de produits sur place, sans 
prendre de précautions (nettoyer ses vêtements avant et 
après la visite, ne pas toucher le matériel de l’élevage ni 
les oiseaux…) ;

5.	 nettoyer et désinfecter régulièrement l’endroit où vivent 
les oiseaux et l’équipement utilisé pour leur entretien. 
Pour ce faire, ne jamais utiliser d’eau de surface (mare, 
ruisseau, eau de pluie…) ;

6.	 déclarer ses oiseaux à la mairie. 

Plus de renseignements : 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr.  

Une semaine sur le thème de l'eau
du 10 au 15 octobre 

Samedi 20 septembre, Monsieur le Maire et M. Chaput, 
Conseiller délégué aux affaires sociales de la commune, 
se sont rendus au domicile de Mme Alphonsine Blanc, qui 
a fêté ses 100 ans le 12 septembre dernier.

À cette occasion, la commune lui a remis un bouquet de 
fleurs réalisé par Graines d'idée.

100 ans de Mme Blanc

Avez-vous bien 
protégé vos oiseaux ?

Merci aux partenaires et intervenants qui se sont mobilisés
pour vous proposer des animations variées et de qualité.  
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Il suffit d’ouvrir son robinet, et elle coule. Pourtant, l’eau devient une ressource rare et est au 
cœur de bien des débats. Difficile d’en parler juste dans un article, on pourrait y consacrer les 
astuces du mois pendant plusieurs années ! Alors partons pour un mini quizz, pour ouvrir le sujet.

L'ASTUCE 
DU MOIS :

L'EAU

Association Les Martres au Vert
lesmartresauvert.ynh.fr
lesmartresauvert@gmail.com
Facebook : MartresAuVert

   1)  L’eau recouvre la moitié de la surface du globe. VRAI ou FAUX ?
   2)  Mais l’eau douce ne représente que 2,8 % des ressources en eau présentes sur Terre. VRAI ou FAUX ?
   3)  Et la majeure partie de cette eau douce n’est pas accessible en surface ! VRAI ou FAUX ?

Réponses :
Notre planète porte bien son nom de planète bleue : elle est recouverte à 72 % d’eau. Mais seulement 2,8 % de l’eau est douce… et les 
3/4 de cette eau sont stockés dans les neiges éternelles et glaciers ; le reste étant accessible via les rivières, lacs et nappes phréatiques.

Pour aller + loin :
•	 Infographie : www.qqf.fr/infographie/eau-secours-demain-tous-a-sec
•	 Calculer sa consommation d’eau : www.cieau.com/le-metier-de-leau/usages-

consommation-conseils/calculateur-consommation-eau-annuelle
•	 10 gestes simples pour économiser l’eau : www.cieau.com/10-gestes-simples-pour-

economiser-leau-au-quotidien
•	 Et sur notre territoire ? Le SMVVA : www.smvva.fr

L’équipe d’animation et les écoliers martrois vous présentent leur journal de bord - N°24

C’est la rentrée, 
les enfants joyeux et pleins d’élan 
ont repris le chemin du périscolaire.

Après plusieurs semaines de vacances bien méritées,
la rentrée s’est déroulée dans une atmosphère 
enthousiaste et sereine. Entre excitation et légère 
appréhension, la rentrée reste un moment fort, synonyme 
de nouveaux départs et de promesse pour l’année à venir.

L’équipe de l’ALSH souhaite une bonne année scolaire 
2025/2026 à tous !

98

Téléthon 2025
L'ALSH renouvelle sa participation au téléthon !

•	 Récolte de piles usagées du 5 novembre au 5 
décembre à la Mairie, à la Médiathèque et à l’ALSH.

•	 Lancement du Téléthon par une danse collective 
des maternelles et des élémentaires sur la pause 
méridienne le vendredi 5 décembre.

•	 L’ALSH fait son marché d’hiver ! Vendredi 
5 décembre, sur l’accueil du soir (17h - 18h30), 
une vente d’objets réalisés par les enfants sera 
proposée (ouvert uniquement aux familles des 
écoles). Les transactions financières seront réalisées 
par le Collectif Tous Solidaires.

En France, en moyenne, chaque habitant consomme 64m3 d’eau annuellement 
(source ADEME). Voici dans quels secteurs elle est la plus utilisée :

•	 58 % pour les usages agricoles ;
•	 12 % pour le refroidissement des centrales électriques ;
•	 4 % pour les usages industriels ;
•	 26 % pour la production d’eau potable.

Et quand on parle d’eau potable…
Saviez-vous qu’un peu moins de 20 % de l’eau produite en France se perd 
dans la nature ? Heureusement, nos collectivités en ont conscience et les fuites 
tendent à se réduire via une modernisation des canalisations.

Avoir de l’eau potable, c’est une chose, mais encore faut-il la garder saine !
43 % des eaux de surface en France pouvaient être considérées « en bon état 
écologique » en 2018 : c’est peu. 

Quels sont les responsables de la pollution de l’eau ?
•	 les produits phytosanitaires (notamment rejetés par l’agriculture) ;
•	 les substances chimiques (production industrielle) ;
•	 les microplastiques libérés lors du lavage de nos vêtements synthétiques 

et objets en plastique… ;
•	 les déchets jetés par terre qui se retrouvent dans l’eau !

Comment agir ?
C’est à la portée de tous, en adoptant des petits 
gestes au quotidien. Par exemple :

•	 Dans la cuisine, on ne fait tourner le lave 
vaisselle que lorsqu’il est plein, et on utilise 
un bac pour la vaisselle afin d'éviter de laisser 
le robinet couler.

•	 On surveille son compteur d’eau pour faire la 
chasse aux fuites !

•	 Le lave-linge peut tourner en mode éco, et 
on évite de laver trop souvent ses vêtements. 
(pollution micro plastiques).

•	 Dans la salle de bain, on installe un mousseur, 
on prend des douches plutôt que des bains.

Spectacle « C’est clair comme de l’eau… »
Vend. 10 octobre, les enfants du 
périscolaire (CE1/CE2/CM1) ont enflammé 
la scène de la Loco’Motive avec leur 
spectacle musical : un projet artistique 
autour du développement durable.

Les enfants ont repris un projet cycle 2, 
mené l’an passé pendant le temps scolaire. 
Cette année, une partie du projet a été 
retravaillée sur le temps de la pause 
méridienne. Ainsi, pendant plusieurs 
semaines les enfants ont préparé 
des chansons engagées. Sur les 
différents accueils, ils ont pu 
confectionner des décors présentés 
lors de leur représentation.

Un immense bravo à tous les 
enfants pour leur investissement, 
leur talent et la belle énergie 
qu’ils ont dégagé ! 
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Une nouvelle principale adjointe

École élémentaire Claude-Duchet

Scolarité / jeunesse

Collège Jean-Rostand

Mme Guiot, M. Robert, Mme Missier, Mme Touron, M. Lalloz, Mme Eschalier, 
Mme Picard-Skaljac, Mme René-Pommaret, Mme Labourier, Mme 

Rochefort, Mme Dos Santos, Mme Freitas, Mme De Bonneville (directrice), 
Mme Ruat. 

Le collège Jean Rostand accueille depuis cette rentrée une nouvelle principale adjointe : 
Anne-Valérie Orénes.

Forte d’une expérience dans le milieu éducatif, elle a exercé plusieurs années dans l’académie 
de Clermont-Ferrand avant de rejoindre l’établissement. Elle aura pour mission d’accompagner 
la communauté éducative dans la réussite des élèves, en travaillant en étroite collaboration 
avec les enseignants, les personnels et les familles. Elle rejoint ainsi une équipe de direction 
composée de Mme Chandelon et de Mme Bonnemoy, avec lesquelles elle œuvrera au bon 
fonctionnement de l’établissement.

« Mon objectif est de contribuer à créer un climat scolaire favorable, où chacun trouve sa place 
et où les élèves peuvent s’épanouir et progresser », souligne Anne-Valérie Orénes, qui succède à 
son prédécesseur avec enthousiasme et dynamisme.

Son arrivée marque une nouvelle étape dans la vie du collège Jean Rostand, déjà reconnu pour 
la qualité de son accompagnement pédagogique et éducatif. 

Les élèves de 6e en sortie d’intégration
Ce vendredi 26 septembre, le collège Jean Rostand a vu 
naître un moment suspendu : les élèves de 6e ont été invités 
à sortir des murs de leurs classes pour vivre une journée 
d’intégration riche en partage, en rires et en découvertes.

En cette matinée d’automne, les collégiens, un peu timides au 
début, se sont peu à peu ouverts aux autres. Guidés par leurs 
professeurs, les encadrants et les personnels de vie scolaire, ils 
ont traversé des ateliers coopératifs, des jeux en binôme et des 
scénarios créatifs, où le sens à donner à l’entraide se dessinait 
pas à pas. À midi, le repas pris en plein air fut aussi une pause 
conviviale, autour d’un pique-nique. Chacun a pu échanger, 
rire, s’écouter, apprendre à mieux connaître ses camarades.

L’équipe éducative rappelle que cette sortie n’est pas 
seulement une parenthèse agréable, mais un premier pas 
vers la structuration d’une vie de classe bienveillante. Elle 
offre aux 6e l’opportunité de se sentir accueillis, de dépasser 
leurs craintes et de devenir véritablement acteurs de leur 
entrée au collège.

Lorsque les élèves sont rentrés, les joues encore rouges et 
les pas un peu lourds de fatigue, leurs regards trahissaient 
pourtant une complicité nouvelle — celle de la promesse 
d’une année à vivre ensemble. 

L'équipe pédagogique 2025/2026
La première période se termine, et nous pouvons dire que la 
rentrée s’est très bien passée.

L’école compte 10 classes et 1 UEEA (unité d’enseignement 
en élémentaire autisme), avec 244 élèves. Les enseignant(e)s 
sont : en CP Mme Eschalier et Mme Freitas, en CE1 Mme René-
Pommaret/Mme Ruat, M. Lalloz, en CE2 Mme Labourier/Mme 
Ruat et Mme Rochefort, en CE2-CM1 Mme Touron, en CM1 
Mme Guiot et Mme De Bonneville, en CM2 Mme Dos Santos et 
Mme Missier, en UEEA Mme Picard-Skaljac.

Le fil rouge de l’année sera le thème de la forêt, les arbres.

Nos élèves bénéficient d’au moins 1 séance d’éducation 
musicale par semaine, avec M. Robert. 
Plusieurs temps collectifs sont prévus, dont un après-midi jeux 
de société avant les vacances d’octobre. 

Un après-midi jeux reconduit cette année 
Pour la deuxième année consécutive, l’équipe enseignante de l’École élémentaire a organisé un après-midi jeux, financé par 
la coopérative scolaire, dans les salles de l’École et à la Médiathèque.

Vendredi 17 octobre, entre 14h et 16h15, les élèves étaient répartis en plusieurs équipes multi-niveaux. Ils ont pu jouer à des 
jeux de stratégie, coopération, logique ou encore construction, en partie empruntés en ludothèque. 
Véritable moment fédérateur entre les élèves de l’école, ce moment fut apprécié par tous.

Nous remercions d’ailleurs chaleureusement les parents venus 
nombreux cet après-midi, sans qui cet évènement n’aurait pas été 
possible, ainsi que Mme Dubos de la Médiathèque. 
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Social 

Lutte contre les violences faites aux femmes

25 novembre : une date pour
se souvenir, comprendre & agir
Le 25 novembre est une date internationale majeure : celle 
de la Journée pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes. Instituée par les Nations Unies en 1999, elle rend 
hommage aux sœurs Mirabal, militantes politiques assassinées 
en 1960 en République dominicaine. Depuis, ce jour symbolise 
la lutte contre toutes les formes de violences sexistes et 
conjugales, encore trop présentes dans nos sociétés.

Une réalité glaçante
En France, malgré les mobilisations citoyennes, les 
campagnes de prévention et les avancées législatives, les 
violences faites aux femmes persistent. 93 femmes ont été 
tuées en 2024 par leur compagnon ou ex-compagnon, selon 
les données du collectif Féminicides France. Parmi elles, 
75 sont mortes à leur domicile, et 24 enfants ont assisté à 
l’assassinat de leur mère. Ces chiffres terribles nous rappellent 
l’urgence d’agir, d’informer et de protéger.

Un symbole au cœur de la commune
Depuis novembre 2023, notre commune a choisi de rendre 
visible son engagement : un banc rouge trône sur le parvis de la 
mairie. Ce banc n’est pas qu’un objet. Il porte la mémoire d’une 
jeune femme de 20 ans, victime d’un féminicide en 2023. Ce 
banc rouge nous invite, chaque jour, à ne pas détourner le regard.

À l’occasion du premier anniversaire de ce geste symbolique, 3 
lectrices de l’association Lecture à la carte ont lu des extraits de 
Certaines n’avaient jamais vu la mer de Julie Otsuka. Un moment 
de littérature et d’émotion pour garder vivante la mémoire et 
éveiller les consciences. 

Une conférence 
pour comprendre
et faire évoluer les choses
La municipalité souhaite poursuivre
et renforcer cet engagement et vous donne 
rendez-vous le mardi 25 novembre à 18h à la Loco'Motive, 
pour une conférence publique
avec la participation exceptionnelle de Maître Jean-Louis 
Terriou, bâtonnier de l’Ordre des avocats de Clermont-Fd.

Homme de droit engagé, Maître Terriou s’exprimera sur 
les mécanismes juridiques qui entourent les violences 
faites aux femmes : de la prise de plainte aux ordonnances 
de protection, des délais d’intervention aux failles parfois 
tragiques du système judiciaire. Son intervention mettra en 
lumière les progrès réalisés ces dernières années, mais aussi 
les lacunes persistantes, notamment en matière de formation 
des professionnels, de prise en charge des victimes et de 
prévention des récidives.

Il évoquera également des situations concrètes rencontrées 
dans sa carrière, pour mieux comprendre les rouages de la 
justice et les moyens d’agir collectivement pour faire reculer 
l’impunité.

Cette rencontre s'adresse à tous les citoyens, habitants, familles, 
associations, jeunes, professionnels, car la sensibilisation et la lutte 
contre les violences conjugales est l’affaire de toutes et tous.
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D’autres voix continuent de faire avancer la prise de conscience :

•	 Isabelle Rome, ancienne magistrate et ancienne 
ministre déléguée à l’Égalité femmes-hommes, milite pour une 
transformation radicale de notre justice. Dans son livre La fin 
de l’impunité, elle pose une question simple et essentielle : 
"Pourquoi ne protège-t-on pas mieux les femmes ?" Dans son 
nouvel ouvrage, Jouer ou tuer – La fabrique d’un féminicide, elle 

explore les racines de la violence, entre emprise, banalisation 
et aveuglement collectif.

•	 Florence Torollion, quant à elle, a vécu l’enfer des 
violences conjugales. Elle témoigne dans Ma mort dans ses 
yeux, un récit bouleversant, et intervient aujourd’hui en tant 
que conférencière. Elle parle d’alerte, de reconstruction, et de 
l’importance de briser le silence avant qu’il ne soit trop tard.

Des témoignages pour éveiller les consciences

Informer, sensibiliser, agir
C’est le triptyque que notre commune souhaite défendre, en se 

mobilisant chaque année autour du 25 novembre. Parce que chaque 
victime compte. Parce qu’aucune violence ne doit rester tue. 

Ressources utiles – Se protéger, s’informer, accompagner :

•	 3919 – Violences Femmes Info : Gratuit, anonyme, 24h/24, 7j/7
•	 Brigade de gendarmerie des Martres-de-Veyre : Accueil, écoute et signalement
•	 France Victimes – 116 006 : Soutien psychologique, accompagnement juridique
•	 Maison des Solidarités des Martres-de-Veyre : Aides sociales, orientation, écoute
•	 AVEC 63 – Clermont-Fd : 04 73 31 30 31 – accompagnement, hébergement d’urgence

C’est avec une profonde tristesse 
que nous avons appris le décès de 
Dominique Clément, membre du 
Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS).

Engagé, bienveillant et toujours 
à l’écoute, Dominique participait 
activement aux réflexions et décisions 
visant à soutenir les habitants les plus 
fragiles de notre commune. Son sens 
du service public et son humanité 
faisaient de lui un administrateur 
apprécié de tous.

Dominique Clément avait également 
exercé les fonctions de conseiller 
municipal de 1983 à 1989, 
période durant laquelle il s’était 
particulièrement investi dans la 
vie communale, avec la même 
rigueur et la même discrétion qui le 
caractérisaient.

Très attaché à la vie locale, Dominique 
s’impliquait également au sein de 
l’Amicale des Donneurs de Sang, qu'il 
a présidé 22 ans aux Martres-de-
Veyre, et où il mettait son énergie et 
sa générosité au service d’une cause 

essentielle. Passionné de sport, il 
avait longtemps porté les couleurs 
de l’USMV Foot, dont il demeurait un 
fidèle soutien.

Au sein du CCAS comme dans ses 
engagements associatifs, Dominique 
a marqué de son empreinte la vie 
communale par son attachement à 
l’intérêt général et son souci constant 
du bien-être des autres.

Le Maire, les membres du Conseil 
municipal et l’ensemble du CCAS 
adressent à sa famille et à ses proches 
leurs sincères condoléances.

Hommage à M. Dominique Clément

L’Organisation mondiale de la santé souligne qu’il n’y a pas de santé sans santé mentale.  
La santé mentale ne se limite pas à l’absence de trouble psychique. C’est l’état mental dans lequel vous vous 
trouvez à un moment donné.
Au cours d’une même journée, ou à différentes périodes de votre vie, vous pouvez vous sentir plus ou moins bien 
selon les situations que vous vivez :

•	 des situations positives (des activités que vous aimez et qui vous aident à prendre du recul, des rencontres 
qui vous font du bien, un moment agréable passé avec un proche ou un collègue…) ;

•	 des « tracas » du quotidien (un problème de transport, une contrariété au travail, une dispute chez vous…) ;
des évènements plus marquants (un deuil, une perte d’emploi, un problème de logement…).

Un nouveau site pour prendre soin de votre santé mentale
santementale-info-service.fr est le site de Santé publique France dédié à la santé mentale.

Mis en ligne récemment par l'Agence Nationale de Santé Publique, il 
propose, grâce à des contenus simples et validés par des experts, des 
conseils pour prendre soin de sa santé mentale, des informations sur 
les différents signes de souffrance psychique, et des ressources pour 
se faire aider ou aider un proche.

La santé, c'est aussi 
la santé mentale

Et si ça ne va pas,
il faut en parler.
•	 En cas d'idées suicidaires : contactez le 3114 - Prévention suicide.
•	 En cas d'urgence : contactez le 15 - Urgences.

Appels gratuits et confidentiels, disponibles 24h/24 et 7j/7.



Vie associative
OHMV

L'orchestre fête
la Sainte-Cécile & Noël
Après une rentrée studieuse, les 
musiciens sont fins prêts pour vous 
présenter le travail de ce premier 
trimestre de la saison 2025-2026.

Ce sera d’abord le samedi 22 novembre 
à 18h en l’église Saint-Genès de 
Mirefleurs à l’occasion d’un moment 
toujours très fort pour une société 
musicale comme la nôtre : la fête de 
Sainte-Cécile. Cette année, l’harmonie 
animera une soirée musicale autour de 
la Sainte patronne des musiciens, en 
compagnie de la chorale Choeurs Z'en 
Chœur ainsi que des membres de la 
paroisse Saint Romain du Val d’Allier.

Ensuite viendra le temps de l’habituel 

concert de Noël, qui aura lieu à la 
Loco’Motive le dimanche 14 décembre 
à 16h30 et offrira un répertoire toujours 
varié célébrant cette fois Paris, la « Ville 
Lumière ». Nous espérons vous voir 
nombreux venir nous écouter à cette 
occasion.

Vous pourrez également retrouver 
les musiciens lors des défilés pour 
commémorer le 11 novembre et rendre 
hommage au sacrifice de Peter Dmytruk 
dit « Pierre le Canadien » le dimanche 
14 décembre.

Enfin l’ensemble des membres de l’OHMV 
tient à remercier chaleureusement les 
nombreux participants à son traditionnel

loto qui s’est tenu à la Loco’Motive le 11 
octobre dernier. Une soirée conviviale 
qui génère une importante rentrée 
d’argent pour notre association. 
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Amicale des Sapeurs pompiers du Val-de-Veyre

Comme chaque année, nous venons sonner à votre porte, 
pour vous présenter notre traditionnel calendrier.
Notre tournée a débuté dès novembre.

Info : Arnaque
Nous nous présentons chez vous en tenue de "Sapeurs-
pompiers". Aucun démarchage ne se fait en tenue civile.
Attention aux vendeurs se faisant passer pour les 
pompiers de votre commune... Nous avons la possibilité de 
vous présenter une carte professionnelle si vous avez le 
moindre doute. 

Les Sapeurs-
pompiers sont de 
retour cet hiver !

Choeurs z'en choeur
Le  forum  des associations et notre 
renommée  nous ont  permis de compléter 

notre effectif et nos pupitres.
Ce sont donc pas moins de 11 
choristes hommes et femmes qui 
sont venus rejoindre nos rangs. 
Confirmés ou novices, ils n’ont pas 
hésité à sauter le pas !

Sur cette belle dynamique, et sous 
la baguette de notre Chef Nicolas 
Ferrandon, nous avons déjà travaillé 
de nouvelles chansons pour 
continuer à étoffer notre répertoire,  
que nous avons testé lors du concert 
d’Orcet du 17 octobre dernier, où 
nous avons partagé l’affiche avec la 
chorale de Romagnat.  Une première 
pour les 2 chorales, qui s’est soldée 

par une belle rencontre très réussie.

Nous allons enchaîner sur la veillée de la 
Sainte-Cécile le 22 novembre, qui aura lieu, 
une fois n’est pas coutume, en l’église de 
Mirefleurs conjointement avec l’Orchestre 
Harmonie des Martres-de-Veyre.

Pour finir, nous souhaitions rendre 
hommage à notre amie, Madame  Eliane 
Gosse, choriste depuis plus de 30 ans.  
Son départ trop rapide, nous a laissé un 
grand vide. Son  charisme, sa  personnalité 
attachante et son sourire nous manquent 
cruellement.  Elle nous a demandé de 
continuer à chanter et de faire perdurer 
la bonne ambiance qui règne au sein de 
la chorale, nous allons donc œuvrer dans 
ce sens et essayer de la garder le plus 
longtemps possible dans nos cœurs. 

Marre-Toi-et-Partage a organisé une collecte de vêtements 
et petits outillages pour envoyer à l’orphelinat Zazakély à 
Madagascar. 15 caisses ont pu être amenées en Lozère, chez 

Bettie, la nouvelle adjointe de Michelle, la fondatrice de 
l’orphelinat, pour être expédiées à Madagascar.

Nous remercions l’AMH d’Aubière et tous les donateurs pour 
tous leurs dons.

Pensez à réserver la soirée du 10 janvier 2026 pour la 
traditionnelle Soirée Cabaret de l’association ! 

Marre-toi et partage

APEIMV

L’année scolaire est repartie et l’APEIMV est déjà 
sur tous les fronts pour accompagner la vie de 
notre école et de nos enfants !

Nouveaux représentants
Merci aux nombreux parents qui se sont présentés 
et engagés cette année. Leur présence lors des 
conseils d’école nous permettra de continuer à 
porter haut la voix des familles et de rester un relais 
attentif entre l’école et les parents.

Des moments conviviaux à partager
Après le succès de l'After School et des ventes 
de goûters, nous avons remis ça ! Ces instants 
gourmands et festifs sont toujours l’occasion de 
nous reunir… tout en régalant petits et grands. 

Place à Noël désormais avec une après-midi festive 
en prévision le 22 novembre et, bien évidemment, 
nos traditionnelles activités créatives tant 
appréciées des enfants.

À noter dans vos agendas :
•	 22 novembre : Grande fête de Noël
•	 6 décembre : Marché de Noël du Téléthon
•	 10 décembre : Spectacle de Noël de la commune
•	 16 janvier : Galette de l'APEIMV

Et toujours la même envie : créer du lien et faire vivre 
notre école !

L’APEIMV, c’est vous, c’est nous, c’est l’énergie 
collective qui fait bouger les choses. Alors, restez 
connectés, surveillez les cahiers de vos enfants et 
rejoignez-nous dans cette belle aventure ! 

Une rentrée pleine d'énergie 



Arverne Durable
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Deux regards sensibles se rencontrent à la lisière du réel et de l’imaginaire.
Les pastels d’Ardotone (Amandine Braem) insufflent un souffle vibrant aux animaux : détails subtils, couleurs délicates et intensité 
douce les rendent presque vivants. En écho, les aquarelles de Mu’s (Murielle Ferrand) ouvrent des paysages colorés et lumineux, 
forêts, fleurs et montagnes où la nature se fait émotion. À travers cette rencontre antistatique, une pause poétique s’esquisse : 
un espace en marge du tumulte, où la douceur et la sensibilité du vivant reprennent toute leur place. Une exposition comme un 
refuge, où la nature se révèle dans sa force, sa tendresse et sa magie.

À la lisière : une exposition 
pastel et aquarelle d’animaux et de nature

vie associative Comité culturel

Mu’s (Murielle Ferrand)
Artiste-auteure et aquarelliste, elle 
développe depuis 2022 un univers 
où peinture et écriture dialoguent. 
Ses aquarelles explorent la lumière, le 
mouvement et la rêverie, tandis que ses 
textes prolongent l’émotion visuelle par 
une poésie sensible. Sa démarche est 
aussi une manière de traduire son vécu 
et ses ressentis en tant que personne 
autiste, en créant des espaces de 
connexion et de sérénité.

Facebook : Mus.Murielle.Ferrand
Site : https://musarderies.com

Ardotone
(Amandine Braem)
D’abord botaniste cartographe, elle 
revient au dessin en 2019 pour se 
consacrer pleinement à l’art animalier. 
Ses pastels révèlent la beauté de la 
faune sauvage commune, trop souvent 
oubliée, à travers un travail patient du 
détail. Chaque trait devient une façon 
de « fixer le vivant », avec tendresse et 
respect. Aujourd’hui, elle vit de son art 
en créant des tableaux et des portraits 
d’animaux sur commande.

Facebook et instagram : Ardotone
Site : www.ardotone.fr

Des ateliers seront organisés par les 2 artistes, n’hésitez pas 
à vous inscrire dès à présent :

•	 Atelier Carte aquarelle avec Murielle Ferrand
Les 8-15-22 ou 12-19 novembre de 14h à 16h. Tarif : 35€ 
Sur réservation : murielleferrand2@gmail.com / 06 52 90 19 18

•	 Atelier Linogravure avec Amandine Braem
Les 8-22 novembre de 14h à 16h. Tarif : 45€ - Réservation 
conseillée : 06 38 93 71 69 / amandine@ardotone.fr

•	 Atelier Reliure carnet avec Amandine Braem
Les 9-23 novembre de 14h à 16h30. Tarif : 35€ - Réservation 
conseillée : 06 38 93 71 69 ou amandine@ardotone.fr

Informations pratiques :
Entrée libre et gratuite. Maison du Patrimoine, du samedi 8 
au dimanche 23 novembre. Ouvert de 10h à 12h et de 14h à 
18h les samedis et dimanches. Visite possible en dehors de ces 
horaires sur rendez-vous (06 52 90 19 18). 

1ère exposition participative :  "Regards croisés"
L’art naît souvent dans l’intimité d’un 
atelier, d’un carnet de croquis ou d’un 
appareil photo, mais il trouve toute 
sa résonance lorsqu’il est partagé. 
C’est de cette conviction qu’est née 
l’idée d’organiser une exposition 
collective, ouverte à toutes celles et 
ceux qui souhaitent présenter leurs 
créations. Qu’il s’agisse de peinture, de 
sculpture, de poterie, de photographie, 
d’ébénisterie ou toute autre forme 
de création, l’objectif est de donner 
à chacun la possibilité de montrer 
son travail au public dans un cadre 
convivial, accessible et valorisant. Cette 
ouverture traduit le désir de mettre en 
lumière la diversité des talents locaux 
et de valoriser des démarches créatives 
parfois confidentielles.

L’exposition, intitulée Regards Croisés, 
se tiendra à la maison du Patrimoine les 
week-ends du 28 février au 15 mars. 
Elle promet de devenir un moment 
privilégié de rencontres et d’échanges 
entre artistes, amateurs passionnés et 
visiteurs curieux. La salle permettant 
d’exposer une 40aine d’œuvres, nous 
proposons que chaque exposant 
présente entre 2 et 4 pièces, en fonction 
du nombre de participants. Pour cette 
1ère édition, cette exposition ne sera 
réservée qu’aux habitant(e)s des 
Martres-de-Veyre. Des créneaux de 
permanence seront mis en place pour 
accueillir les visiteurs, les guider dans la 
découverte des œuvres et répondre aux 
questions pratiques.
 

En pratique :
Contactez-nous à l’adresse suivante : 
comiteculturel.martresdeveyre@gmail.com
et faites-nous parvenir des 
photographies de ce que vous souhaitez 
présenter lors de cette exposition 
avant le 1er février prochain.

Une sélection sera faite rapidement 
avant la fin de l’année. Vous pouvez, 
si vous le souhaitez, exposer de façon 
anonyme. Enfin, des cadres photos sont 
également disponibles si besoin. 

Donc si vous, ou des gens autour de vous, 
avez des « doigts en or », 
venez participer à cette exposition
en toute simplicité ! 

Les Martres en Fête

Ensemble, faisons vivre les Martres-de-Veyre !
Samedi 13 décembre, la cour de 
l’ancienne mairie des Martres-de-Veyre 
se transformera en lieu de fête et de 
convivialité pour célébrer la magie de Noël.

Dès 10h et tout au long de la journée, 
les visiteurs pourront venir déguster 
des huîtres accompagnées ou non d'un 
petit verre de vin blanc. Un moment 
gourmand idéal pour se retrouver entre 
amis, en famille ou simplement pour 
partager l’ambiance chaleureuse des 
fêtes de fin d’année. Pour prolonger 
ce plaisir, la buvette proposera de 
véritables saveurs hivernales : marrons 
grillés tout juste sortis du feu,  vin chaud 
aux arômes épicés, ainsi que différentes 
boissons pour petits et grands. Une 
pause gourmande et réconfortante pour 
profiter pleinement de cette journée. 

L’après-midi sera placé sous le signe de la 

féérie : à partir de 14h, le Père Noël fera sa 
tournée, pour le plus grand bonheur des 
enfants. Il viendra à la rencontre des petits 
Martrois avec son lot de surprises et de 
moments magiques. Les parents pourront 
immortaliser ces instants précieux en 
photo et repartir avec de beaux souvenirs. 
Entre traditions gourmandes et ambiance 
festive, cette journée promet d’être un 
rendez-vous incontournable pour partager 
la chaleur de Noël aux Martres-de-Veyre. 
Venez nombreux !

Et ce n’est pas tout :
En dehors de la Foire à l’asperge et du 
Noël des enfants Martrois, d’autres 
événements pourraient voir le jour au fil 
de l’année, portés par l’enthousiasme et 
les idées des bénévoles.

L’association souhaite continuer à faire 
vivre la commune à travers des projets 

accessibles à tous, toujours empreints 
de convivialité et de créativité.

Pour mener à bien ses initiatives, 
l’association est toujours à la recherche 
de personnes motivées pour prêter main 
forte à l’organisation. Que vous ayez un 
peu de temps ou simplement l’envie de 
vous impliquer, votre aide est précieuse 
pour faire vivre ces moments de fête. 

Envie de participer à la vie de votre 
commune, de rencontrer du monde et 
de partager des instants conviviaux ? 
Rejoignez l’aventure ! Que ce soit pour 
aider à l’organisation, prêter main forte 
le jour J ou simplement proposer des 
idées, chaque geste compte.
Pas besoin d’expérience, juste de la 
bonne volonté et le sourire ! 

Intéressé(e) ? Contactez-nous : 07 50 88 
57 93 / lesmartresenfete@yahoo.com. 
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Martr'aquarelles

Toujours le même plaisir des retrouvailles.
Trois démonstrations de J-C. Morin et la nature toujours à 
l'honneur : montagne, forêt et plage bretonne à marée basse. 
"Attention à sécher les maisonnettes et la ligne d'horizon !".

Les projets ? Une journée de stage est prévue pour cet 
automne. 

Club Saint-Martial

Mardi 7 octobre après-midi, les 
adhérents du club ont visité le 
musée du Centre historique du 
monde des sapeurs-pompiers à 
Thiers.

Au cours d'une visite guidée, 
nous avons découvert différentes 
collections ainsi qu'un panel de 
matériels et véhicules de toutes 
époques de France et autres pays. 

Au cours d'un parcours, nous
avons découvert des photos,
des documents d'archives,
des tenues, des casques, matériels 
& engins, des objets insolites... 
Après cette visite très instructive, 
nous avons cassé la croûte à la 
Ferme Auberge de l'Estre à Neuville. 

Nous étions tous enchantés
de notre sortie. 

ACPG CATM

Cette année encore, une délégation de la section des Anciens 
Combattants du Canton de Veyre et la représentante de la 
commune, Sylvie Camus, se sont rendus à Chastel Nouvel en 
car pour rendre hommage à Bernard Domec.

Nous sommes partis de bonne heure le matin à 7h, et nous 
avons fait une halte petit déjeuner « cafés, croissants » à l’Aire 
du viaduc de Garabit. A l’arrivée à Chastel Nouvel, nous avons 
été accueillis par les élus et les anciens combattants du village.
Une cérémonie, avec beaucoup de Porte-Drapeaux a eu lieu 
devant la stèle de Bernard Domec. Le texte qui suit, écrit par 
M. Leraitre, adhérent à la Section des Martres-de-Veyre, a été 
lu par M. Mouret, retraçant la fin tragique de notre concitoyen :

« Monsieur le Maire, Messieurs les représentants des Anciens 
Combattants, Mesdames, Messieurs, nous voici réunis pour 
commémorer la disparition tragique de notre compatriote, 
Bernard Domec. Le dimanche 6 août 1944 entre 8h et 8h30, le 
Maire M. Joseph Page, est mis en demeure de réunir des hommes 
sur la place du village et de conduire un officier allemand chez les 
parents de l’épouse de Bernard, afin d’avoir des renseignements 

le concernant. Une cinquantaine d’hommes se rendent place de 
la mairie sur ordre des Allemands, face à eux les soldats en arc 
de cercle, mitraillettes posées au sol. Le village est entièrement 
occupé, les rues sont contrôlées. Des militaires se trouvent sur la 
terrasse de l’église. Les habitants vivent des moments tragiques. 
En début d’après-midi, M. Page, Maire et M. Laygues, Secrétaire 
de mairie, sont emmenés sans ménagement dans un camion. Les 
Allemands obligent Andrée, l’épouse de Bernard, à les accompagner 
à son domicile. Vers 16h, les Allemands revenant du logement des 
jeunes époux, se trouvent nez à nez avec Bernard. Ils libèrent sa 
femme, mais ils le font prisonnier. Il sera fusillé le 11 aout 1944 à 
Chastel-Nouvel. L’ensemble des hommes est libéré le jour même, 
Mrs Page et Laygues le seront le lendemain.
Bernard, tu avais la jeunesse, tu avais un idéal, tu voulais un 
régime démocratique basé sur le respect des libertés que nous 
avions perdues, telles qu’elles sont définies dans la déclaration 
des droits de l’homme. C’est cela la résistance, tu as su t’opposer à 
l’occupation ennemie. Ta vie a sauvé de nombreux Martrois. Nous 
te disons MERCI ! Nous tenons à remercier : votre municipalité, 
vos maires successifs, les anciens combattants, la population de 
Chastel-Nouvel d’avoir tous les ans honoré notre compatriote, et 
M. Durand pour son témoignage. »

C’est avec beaucoup d’émotion que nous nous sommes dirigés 
ensuite vers la stèle de Léon Marques, Résistant FFI, fusillé 
le même jour, le 11 aout 1944. Son petit neveu lui a rendu 
hommage par un discours très remarqué. Nous nous sommes 
déplacés, ensuite vers le village de Saint Sauveur de Peyre 
pour déjeuner au restaurant « Le Bar du Roc ». Le repas fut 
copieux et délicieux. Tous les participants ont été très contents 
de ce voyage commémoratif tant par l’émotion que par la 
bonne ambiance qui régnait entre nous.

Comme l’an dernier notre commune a généreusement participé 
aux frais engendrés par ce déplacement. Merci M. le Maire !  

Le 11 aout 2025 : Hommage 81ème 
anniversaire de la mort de Bernard Domec

USMV Rugby

Cap sur un nouveau défi
À l’issue de la saison dernière, l’équipe senior 
a décroché son billet pour la Régionale 2. Une 
étape importante pour le club, qui se prépare 
désormais à affronter ce nouveau niveau de 
compétition avec sérieux et ambition.

L’intersaison a été marquée par un recrutement 
conséquent : de nombreux joueurs sont venus 
renforcer l’effectif, permettant d’élargir le groupe 
senior dans son ensemble. Cette profondeur 
d’effectif sera précieuse, car elle permettra à 
l’équipe réserve de poursuivre sa progression 
tout en offrant, à l’occasion, un soutien direct à 

l’équipe première. 
Au-delà de l’objectif sportif immédiat, l’USMV 
place aussi la formation au cœur de son projet. 
L’accompagnement des jeunes constitue un enjeu 
majeur : ils représentent le terreau du club, appelés 
à intégrer progressivement les rangs des seniors et 
assurer la continuité de cette reconstruction.

Le chemin reste exigeant, mais la motivation, la 
solidarité et l’investissement des joueurs, du staff 
et des éducateurs laissent entrevoir une saison 
prometteuse avec de belles perspectives pour 
l’ensemble du club. 

Bénévoles de Jolivet
Début septembre, les bénévoles étaient 
de retour à Jolivet pour des activités les 
jeudis après-midi.

Ce 4 septembre, c’est avec Anna 
Martinez, accompagnante en éducation 

k i n e s t h é s i q u e , 
que nos résidents 
ont passé l’après-
midi en faisant des 
mouvements des 
mains avec des 
petits coussins en 
les faisant passer 

aux voisins. Mouvement des bras, mains 
et coordination avec d’autres activités 
motrices.

Le jeudi 18 septembre c’est avec Aline, sa 
très jolie voix et de belles chansons, que 
tous ont passé l’après-midi en fredonnant 
quelques refrains, tapant dans les mains. 
Aline les a fait participer, et avait même 
prévu des chapeaux & lunettes pour cette 
occasion. C’est avec un petit goûter que 
s'est terminée la journée.
Cette animation chantée a été offerte par 
le CCAS. 

C'est la rentrée !

Basket club Val-de-Veyre Orcet
Le Basket Club Val-de-Veyre Orcet organisera son loto le dimanche 30 novembre à la 
Loco’Motive des Martres-de-Veyre. Il sera doté, en premier lot, d’un voyage d’une valeur de 
800€, d’un téléviseur 4K et de nombreux autres lots de valeur. Buvette et restauration sur place. 

Nous vous attendons nombreux ! 
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Mieux que les précédentes années, les donneurs se sont 
mobilisés depuis le début de l’année. Pour autant les 
besoins sont constants.

Sur les collectes des Martres-de-Veyre, en 2025 nous 
enregistrons une hausse de 60 dons par rapport à 2024 
(115 sur notre secteur). De même le nombre de nouveaux 
donneurs progresse, plus 29 dont 17 pour la commune.

Quoi de plus encourageant que de voir revenir sur la 
collecte de jeunes donneurs ? Le 29 septembre, tenant 
leurs promesses, les « footeux », toujours accompagnés 
de leur coach, se sont présentés, ayant même convaincu 
2 de leurs supportrices et 1 joueur d’être de nouveaux 
ambassadeurs. 

La mobilisation et la fidélisation des donneurs restent 
un levier essentiel pour faire vivre les valeurs du don : 
anonymat, volontariat, non-profit et bénévolat.

Don du sang

Des donneurs 
pour soigner
les malades

Prochaine collecte
lundi 5 janvier

à La Loco'Motive de 8h30 
à 11h30 et de 16h à 19h30.

Facilitez-vous la vie, 
prenez rendez-vous sur : 

mon-rdv-dondesang

Boule amicale

Un club dynamique
Les semaines défilent et continuent 
d’apporter à notre club nombre de 
satisfactions dans toutes les catégories 
avec des résultats probants.

Le dernier week-end d’août, Lazare 
Amrine, Champion du Puy-de-Dôme, 
participait au Championnat de France 
de simple M4 à Laudun L'Ardoise (30) et 
montrait ses qualités de joueur complet 
contre des adversaires de bon niveau. 

Puis ce fut au tour de Julie Gruet 
et Pierre Paulhiac en double Mixtes 
toutes catégories début septembre 
de porter haut nos couleurs. 
A Saint-Denis-les-Bourg (01) ils 
sortaient victorieux de leurs 3 
parties du samedi dont une victoire 
sur les futurs champions de France 
(Percherancier) sur le score de 8 à 
7. Le dimanche matin, la partie des 
huitièmes de finale leur était fatale 
sur le score serré de 8 à 10 en ayant 
les boules de gagne.

L’assemblée générale de notre 
club s’est déroulée le vendredi 19 
septembre, salle de la Monne, en 

présence de M. Pascal Pigot, accompagné 
de son adjoint à la vie associative 
M. Gilles Durif, ainsi que de celle de 
M. Gilles Pétel, Conseiller départemental, 
et de son adjointe, Mme Catherine Pham. 

Un bilan exceptionnel tant financier 
que moral était dressé devant les 35 
licenciées et licenciés présents.
Notre club remercie les élus et tous les 
sponsors pour leurs précieuses aides.

Une saison 2025-2026 qui 
s’annonce très prometteuse
En effet l’arrivée de la talentueuse 
Mylène Pomares permet à Julie Gruet de 
créer une équipe de Féminines Double N 
F2. Elles ont déjà joué 2 étapes sur les 
10 programmées et elles comptent déjà 
4 victoires.
En équipes AS 3 et 4 masculins notre 
club aura 3 équipes (1 (M. Martinet), 2 
(H. Brugerolle), 3 ESB les Thermes (J-L. 
Cheminot)).
En équipe A S Féminines nous aurons 1 
équipe.
En Ligue M3 il y aura 1 équipe (D. Audin) 
qui compte déjà 3 victoires sur la 1ère des 
6 étapes programmées.
En ligue M4 il y aura 3 équipes engagées 
(C. Laurençon, J. Duclaux, B. Grollier) avec 
5 étapes programmées.

Le boulodrome F. Rouaire reste ouvert 
toute l’année. Nous accueillons toutes 
les personnes désirant découvrir notre 
sport les mardis et jeudis après-midi dès 
14h. 

Country spirit 63

C'est la rentrée !
Après une belle pause estivale, la nouvelle saison 
2025-2026 a débuté le 9 septembre.
Nous souhaitons la bienvenue aux personnes qui 
nous ont rejoints !

Venez découvrir ou redécouvrir les rythmes 
entraînants de la country, apprendre de nouvelles 
chorégraphies, et surtout passer un bon moment. 
Seul(e) ou en groupe, tout le monde est le 
bienvenu ! Notre équipe vous attend avec le sourire 
pour partager ensemble le plaisir de la danse, dans 

une ambiance conviviale et chaleureuse.

N'hésitez pas à venir faire un cours d'essai gratuit 
pour tester l'ambiance du club.

Informations / inscription :
06 65 91 24 38 / mariep6311@gmail.com
catalancountryspiritjpmi@gmail.com

À très bientôt sur la piste ! 

D’ici cette date, 
pensez au don de plasma !

Un cadeau très précieux en cette fin d’année. 

Délai de 15 jours entre un don de plasma 
et un don de sang. 

Des critères 
assouplis
Depuis le 1er septembre, le délai d’ajournement au don 
est réduit à 2 mois au lieu de 4 pour les personnes ayant 
fait un piercing ou un tatouage, ayant recouru à un acte 
d’acupuncture, de sclérose, de varices, de mésothérapie ou 
une endoscopie. Est aussi supprimée la contre-indication 
pour les donneurs ayant bénéficié de substituts osseux en 
implantologie dentaire.

De même, les personnes porteuses d’hémochromatose 
génétique peuvent désormais donner directement en 
collecte, sans avoir à effectuer d’abord 5 saignées dans un 
centre hospitalier.

Des avancées qui permettent de rendre le don plus accessible.



Le Collectif Tous Solidaire vous donne rendez-vous à la Loco'Motive (Allée des écoles) !
Une vente de tickets de tombola & diverses animations 

sont organisées simultanément à Veyre-Monton.

Marche, trail, rando VTT, matinée vélo, après-midi pétanque... la campagne du Téléthon 2025 a déjà démarré 
sur les communes des Martres-de-Veyre et de Veyre-Monton et se poursuit jusqu'aux 5, 6 et 7 décembre !

Prochain rendez-vous :
jeudi 20 nov. pour la traditionnelle soirée du Beaujolais nouveau
Le Collectif Tous Solidaires vous donne rendez-vous à partir de 19h
à la salle Harmonia de Veyre-Monton
Sur réservation : 06 84 64 89 67 / telethon2veyre.fr

Cette année, le Collectif Tous Solidaires vous donne rendez-vous
le vendredi 5, samedi 6 et dimanche 7 décembre pour de nombreuses animations 

organisées à l'occasion du week-end Téléthon sur les communes des Martres-de-Veyre et Veyre-Monton.

PROGRAMME
5, 6 & 7 DÉC. 2025

à la Loco'Motive

VENDREDI 5 DÉCEMBRE

19H :  OUVERTURE DU TÉLÉTHON par la banda de l'OHMV
19H30 : APÉRO CONCERT & KARAOKÉ QUIZZ
Orchestré par Jérémy Macary Live

BUVETTE, VIN CHAUD, PLANCHES AUVERGNATES, 
SPECIALITÉS  FRANCO-PORTUGAISES & NEMS

Informations/réservations : 06 87 43 32 11

SAMEDI 6 DÉCEMBRE
TOUTE LA JOURNÉE :
•	 VENTE DE NEMS & SPÉCIALITÉS PORTUGAISES                   

sur place ou à emporter / Buvette & crêpes
•	 ATELIERS DÉCOUVERTE DE RÉFLEXOLOGIE PLANTAIRE         

12€ la séance de 20 min.

À 11H : 			             À 14H :
LA DICTÉE DU TÉLÉTHON             APRÈS-MIDI TAROT / BELOTE

À PARTIR DE 14H :	           
APRÈS-MIDI RÉCRÉATIVE 	             

À PARTIR DE 18H à Veyre-Monton : 
APÉRTIF MAREYEUR
& DINER AMBIANCE CABARET (20H)

Informations : 
telethon2veyre.fr 
Facebook / Instagram : Téléthon-valdeveyre

rETROUVEZ TOUS LES DÉTAILS 
DES MANIFESTATIONS 

DANS LE FLYER CI-Joint !

Contact :
telethon.cts.vmmv@gmail.com

	     DIMANCHE 7 DÉCEMBRE

10H : 				    14H :
DICTÉE D'ANTAN			   APRÈS-MIDI  BELOTE 
				    & TAROT

l'ALSH des Martres-de-Veyre
se mobilise pour le Téléthon : 

Collecte de piles !
Ramenez vos piles usagées jusqu'au 
5 décembre à l'ALSH, à la Mairie ou à 

la Médiathèque A. Vialatte !
1 pile 

= 1 don !

Association de jumelage Arcozelo

Au mois d’août, un groupe composé d’élus de la mairie, de 
membres du conseil d’administration de l’association et de 
quelques adhérents s’est rendu au Portugal, à ses frais, pour 
répondre à l’invitation de nos amis d’Arcozelo à l’occasion du 
20ème anniversaire de notre jumelage.

Une première journée riche en émotions
Dès notre arrivée, nous avons été chaleureusement accueillis à 
la mairie d’Arcozelo par le Maire et le Président de l’association 
portugaise. Un film retraçant les moments forts de ces vingt 
années de partenariat a été projeté, suivi d’un vin d’honneur 
convivial. Le soir, nous nous sommes retrouvés pour une 
soirée Fado, bercés par la voix envoûtante de la chanteuse 
Sónia Vierra, ponctuée d’intermèdes humoristiques animés 
par Daniel Alves.

Le samedi, cœur des festivités
La journée du samedi fut consacrée à la visite du Jardin de 
l’Europe, un lieu magnifique en bordure du fleuve Lima. 
Chaque pays y dispose d’un espace fleuri et décoré à son 
image, symbole de paix et de fraternité.

À midi, nous avons partagé un barbecue portugais typique : 
sardines grillées, travers de porc et autres spécialités locales 
ont régalé les convives.

L’après-midi a débuté par un moment de recueillement sur les 
tombes de M. Soares et M. Fernández, respectivement ancien 
Maire et ancien Président de l’association d’Arcozelo, en 
présence de leurs familles. Ensuite, nous avons assisté à une 
messe célébrée en notre honneur, aux côtés du Maire.

La soirée s’est poursuivie dans une ambiance festive autour 
d’un repas aux saveurs du Haut Minho, animé par un groupe 
folklorique. La remise de cadeaux sur scène a permis à chacun 
de repartir avec un souvenir de notre région, scellant ainsi 
l’amitié entre nos deux peuples.

Les discours des élus et des représentants associatifs ont 
souligné l’importance de ce jumelage, véritable pont entre 
deux cultures, nourri par l’amitié, le respect et le partage.

Un au revoir, mais pas une fin
Le dimanche, un dernier accueil à la mairie a marqué la fin 
officielle des festivités. Mais ce n’était qu’un au revoir : déjà, 
de nouvelles idées et projets communs germent pour l’avenir.

Vive cette belle amitié, et qu’elle perdure encore longtemps !

Une rentrée festive aux Martres-de-Veyre
Après des vacances bien méritées, nous avons repris nos 
activités début septembre lors du Forum des associations. 
À cette occasion, nous avons organisé une grande sardinade 
sur le parvis de la Loco’Motive. Le public, venu nombreux, a 
pu savourer ce plat emblématique du Portugal, accompagné 
de pain de maïs, de pommes de terre, d’huile d’olive… et 
bien sûr, des incontournables pasteis de nata ! Une journée 
joyeuse, festive et 
gourmande, placée 
sous le signe du 
partage et de la 
convivialité, fidèle 
à l’esprit de notre 
association. 

Un bel été sous le signe de l’amitié 
franco-portugaise
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Spectacle
parentalité

Enfance

Mond’Arverne

Relais Petite enfance
antenne Gergovie

Le Relais Petite Enfance (RPE) antenne "Gergovie" de 
Mond'arverne a été réintégré dans les locaux du Pôle Petite 
Enfance des Loubrettes en septembre dernier.

Le RPE apporte aux assistants maternels un soutien et un 
accompagnement dans leur pratique quotidienne en leur 
donnant la possibilité de se rencontrer et d’échanger leurs 
expériences. Les ateliers éducatifs (ateliers de musique, 
activités manuelles, etc…) proposés constituent des temps 
d’éveil et de socialisation pour les enfants.

Le RPE suit les directives nationales de la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales (CNAF), qui le soutient financièrement.

Les missions du RPE pour les parents :
•	 vous communiquer la liste actualisée des assistant.s 

maternel.le.s du secteur avec leurs disponibilités ;
•	 vous accompagner, orienter et soutenir dans vos 

démarches de parents employeurs ;
•	 préinscire les enfants dans les multi-accueils 

intercommunaux ;
•	 animer ponctuellement des temps parents-enfants ;
•	 proposer des réunions sur le contrat de travail.

Parents en recherche d'un mode d'accueil (assistant.e 
maternel.le ou multi accueil) ? Le RPE vous propose un suivi 
personnalisé le plus exhaustif possible.

Contact :
07 54 39 62 92 - 04 73 39 86 95
rpe.gergovie@mond-arverne.fr

Plus d'infos : 
www.mond-arverne.fr 

Le Relais Petite Enfance de Mond'Arverne Communauté offre un 
spectacle-débât à destination des parents du territoire : 
"Ils voudraient fêter leur anniversaire de mariage, mais ... 
une fois parents, est-il possible de vivre pour soi, ne serait-ce 
qu'une fois par an ? 
Venez découvrir ce couple qui vous ressemble peut-être et 
échanger sur la parentalité avec humour et bienveillance !

Venez partager ce moment le samedi 15 novembre, à la salle 
Jacques Prévert de la Roche Blanche : 

•	 dès 9h30 autour d'un accueil convivial ;
•	 à 10h pour le début de la représentation.

Inscription obligatoire (jauge limitée) auprès du Relais : 
•	 rpe.gergovie@mond-arverne.fr / 07 54 39 62 92 ;
•	 rpe.stamant@mond-arverne.fr / 04 73 39 34 75 ;
•	 rpe.vic@mond-arverne.fr / 07 54 39 17 73. 
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Les Martres au vert

Un début d’année scolaire
toujours engagé et varié
Les mobilités douces, la biodiversité, la question des déchets et de la réparation sont 
toujours au cœur des préoccupations des bénévoles de l’association Martres au vert.

Voici l’agenda pour la fin de l’année 2025, avant l’Assemblée générale qui aura lieu en 
janvier 2026 :

•	Samedi 29 novembre : l’Outilthèque de l’asso Martres au vert vous invite à la Semaine 
européenne de réduction des déchets (SERD), soutenue par l’ADEME :

•		Repair café de 10h à 12h à la salle du Parc : cafetière en panne, ponceuse 
poussive ? Venez réparer vos objets et petits électroménagers !

•	Atelier Furoshiki de 14h30 à 16h à la salle du Parc : si vous 
abandonniez le papier cadeau cette année ? Apprenez à 
emballer livres, bouteilles et boîtes avec du tissu de récup !

•	Jeux de société à partir de 16h30 et apéro zéro déchet !

•	Samedi 6 décembre : atelier nichoirs à passereaux et gîtes à 
chauve-souris, pendant le Téléthon, à la Loco'Motive, à partir de 
14h. Sur inscription : lesmartresauvert@gmail.com.

•	Samedi 24 janvier à 10h : assemblée générale de l’association (à 
confirmer, lieu à déterminer). 

Samedi 6 septembre, 28 associations des Martres-de-Veyre 
étaient présentes à la Loco'Motive à l'occasion du Forum des 
associations organisé par la commune.

De 14h à 18h, de nombreux visiteurs ont fait de cet après-midi 
un succès ! Au programme : 
•	 démonstrations de judo (JCMV), de zumba adulte (USMV 

Gym) et de zumba family (Amicale Laïque) sur la scène de la 
Loco'Motive ;

•	 démonstration de boules lyonnaises (Boule amicale) sur la 
place à l'arrière de la Mairie, avec 2 Championnes de France 
de la discipline ;

•	 de 12h à 15h, sardinade proposée par l'Association de 
jumelage Les Martres-de-Veyre / Arcozelo (restauration de 
spécialités portugaises)  sur le parvis de la Loco'Motive.

Forum des associations
2025/2026

Un vin d'honneur, offert par la Mairie a clôturé chaleureusement cet événement en fin de journée.  



Contacts utiles
SOCIAL

 MAISON DES SOLIDARITÉS 
DES MARTRES-DE-VEYRE
L’équipe en charge de cette aide de 
proximité est composée de professionnels 
de santé et du secteur social assurant 
une action quotidienne de prévention, 
d’accompagnement social et médico-social 
avec et auprès des familles en difficulté :
- assistants sociaux ;
- �conseillères en économie sociale et 

familiale ;
- �infirmières puéricultrices, médecin, sages-

femmes ;
- secrétaires médico-sociales.
Responsable de la Maison des solidarités :  
Marie-Claire Jaillet
73, rue de la Garenne  
63730 Les Martres-de-Veyre
L’accueil du public est assuré de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Prise de rendez-vous avec les assistantes 
sociales et renseignements :  
04 73 39 65 60 

 CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS)
Le CCAS vient en aide aux familles ou à des 
personnes en difficulté passagère, après 
examen des situations au cas par cas.
Renseignements sur ces aides auprès de la 
mairie : 04 73 39 90 75
social@lesmartresdeveyre.fr

 EHPAD JOLIVET
Établissement d’hébergement communal 
pour personnes  âgées dépendantes.
04 73 39 23 25
ehpad-jolivet-mdv@orange.fr

 MISSION LOCALE
POUR L'EMPLOI
Place des Anciens-Combattants-d’AFN 
63730 Les Martres-de-Veyre

Cette structure est ouverte :
•	aux jeunes de 18 à 25 ans, plus 

globalement aux demandeurs d’emploi 
en difficulté d’insertion.

•	aux adultes, pour aider les 
demandeurs d’emploi de plus de 26 
ans dans leur insertion professionnelle.

Locaux de l’ancienne mairie (rez-de-
chaussée). Sur RDV les lundis et mardis 
après-midi et les jeudis et vendredis matin : 
04 73 84 42 76

 CAISSE PRIMAIRE
D'ASSURANCE MALADIE (CPAM)
Permanence sur rendez-vous (www.ameli.
fr) tous les mardis de 13h30 à 16h30 (sauf 
vacances scolaires). 
Mairie, Place A. Quinsat (1er étage)

 MULTI-ACCUEIL 
"LE PETIT PRINCE"
de Mond’Arverne Communauté

Accueil des enfants de moins de 4 ans. 
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 7h30 à 18h30.
04 73 39 29 35

 REPAS À DOMICILE
CIAS de Mond’Arverne Communauté 
Peuvent bénéficier de ce service, les 
personnes âgées et les personnes, quel 
que soit leur âge, rencontrant une difficulté 
passagère à la suite d’une opération, d’une 
maladie ou pendant une convalescence.
04 73 39 62 00

 AIDE À DOMICILE
CIAS de Mond’Arverne Communauté
Vous avez besoin d’aide dans votre quotidien : 
entretien de votre logement, préparation de 
vos repas, aide à la toilette, courses...
Pôle services à la population - 27 bd du Jeu 
de Paume 63270 Vic-le-Comte
04 73 69 24 28

 TÉLÉ-ASSISTANCE
Service du Conseil départemental
Service réservé aux personnes de plus de 65  
ans vivant seules : possibilité d’alerter une 
centrale d’écoute 24h/24 par une simple 
pression sur un bouton.
Formulaire préalable à remplir, disponible 
en mairie ou téléchargeable sur : 
www.puydedome.com

SERVICES COMMUNAUX

 ACCUEIL
04 73 39 90 75 - contact@lesmartresdeveyre.fr
www.mairie-lesmartresdeveyre.fr

 COMMUNICATION
04 73 39 86 92
communication@lesmartresdeveyre.fr

 COMPTABILITÉ
04 73 39 89 26
comptabilite@lesmartresdeveyre.fr

 POLICE MUNICIPALE
04 73 39 32 38
police@lesmartresdeveyre.fr

 URBANISME
04 73 39 32 39
service.urbanisme@lesmartresdeveyre.fr

 SERVICES TECHNIQUES
04 73 39 86 84
responsable.technique@lesmartresdeveyre.fr

SCOLARITÉ/JEUNESSE
 ÉCOLE MATERNELLE

Directrice : Joëlle Barrier
04 73 39 94 54

 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Directrice : Marie De Bonneville
04 73 39 95 55

 ALSH
Directrice ALSH : Alexandra Pabiot

04 73 39 96 91
direction.periscolaire@lesmartresdeveyre.fr

 RESTAURANT SCOLAIRE/ALSH
Responsable : Pascal Enjolras

04 73 39 96 91
alsh.cantine@lesmartresdeveyre.fr
Facturation : Stéphanie Enjolras

04 73 39 32 37
periscolaire@lesmartresdeveyre.fr

 COLLÈGE JEAN-ROSTAND 
Principale : Sylvie Bonnemoy

04 73 39 93 66

 TRANSPORTS SCOLAIRES
Gérés par le Conseil Régional 

Auvergne-Rhône-Alpes

04 73 31 85 85

 ACCUEILS DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT 
POUR LES 3-11 ANS
(MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES)
Renseignements et inscriptions

auprès de Mond’Arverne Communauté

06 27 45 11 54
www.mond-arverne.fr/vivre-et-grandir/
centres-de-loisirs/

MOND’ARVERNE  
COMMUNAUTÉ 
Siège administratif :

ZA le Pra de Serre  63960 Veyre-Monton 
04 73 39 62 00 - contact@mond-arverne.fr
www.mond-arverne.fr

 MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE 
« ALEXANDRE-VIALATTE »
Horaires d’ouverture :

•	mardi : 16h-18h30

•	mercredi : 10h-12h et 14h-18h

•	vendredi : 16h-18h

•	samedi : 9h30-12h et 14h-17h

 04 73 39 28 17
mediatheque.lesmartres@mond-arverne.fr

SYNDICAT DU BOIS DE  
 L’AUMÔNE - SBA
Zone de Layat II - 63200 Riom 
04 73 64 74 44 - conseilusager@sba63.fr
www.sba63.fr

2726

Culture

Spectacle de Noël

Un hiver complètement givré 
un spectacle de Noël musical 
(mais pas que...)

Mercredi 10 décembre
à 17h à la Loco'Motive

Un hiver complètement givré
par la compagnie Aubus'song & compagnie

" En fouillant dans le garage de sa grand-mère, Isidore tombe 
sur un vieux congélateur. La porte s’ouvre et un curieux 
personnage en sort. C’est Igor Frigidov Glacionorovitch (alias 
Glagla la pipe !), un bonhomme de neige, endormi là depuis 
bien longtemps ! 
Un bonhomme de neige ? Mais qu’est-ce que c’est la… neige ? 
Isidore n’en a jamais vu ! Il faut dire que nous sommes en 2065 
et qu’il n’y a plus d’hiver depuis bien des années ! "

A travers des chansons jouées en direct et des histoires drôles 
ou tendres, les 2 personnages font (re)vivre la magie des hivers 
d’antan, au fil d’un dialogue plein d’humour.

Spectacle mutualisé
avec Veyre-Monton

Talent et humour
au rendez-vous
Le samedi 4 octobre dernier, Vincent Roca et Wally 
ont investi la scène de la Salle Harmonia de Veyre-
Monton (spectacle mutualisé proposé par nos 2 
communes).

Le public, venu découvrir "150kg à 2, on vous en 
met un peu plus ?", a été conquis par les joutes 
verbales du duo !

Rendez-vous l'an prochain pour une nouvelle soirée 
pleine d'humour ! 

Infos :
Mairie des Martres-de-Veyre : 04 73 39 90 75
Tout public | Entrée gratuite. 



A G E N D A

   COLLECTE DE PILES AU PROFIT 
DU TÉLÉTHON
Organisée par l'ALSH         1 pile = 1 don
Déposez vos dons à l'ALSH (Allée des écoles) 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h à 18h30
Du lundi 5 nov. au vendredi 5 décembre

  EXPOSITION "À LA LISIÈRE"
Organisée par le Comité culturel
Maison du patrimoine (cf page 17)
Du samedi 8 au dimanche 23 novembre

   DON DU SANG
Collecte organisée par l’Amicale des Donneurs 
de Sang de la région martroise à La Loco'Motive, 
8h30-11h30 / 16h-19h30
Lundi 10 novembre

   PERMANENCES DES IMPÔTS
Organisée par le DDFIP63
Mairie des Martres-de-Veyre (1er étage),
sur rendez-vous : www.impots.gouv.fr
Jeudis 13 novembre et 11 décembre

   PERMANENCES JURIDIQUES
Organisée par le CIDFF63
Salle du Parc, de 9h30 à 12h
sur rendez-vous : 04 73 25 63 95 / 07 49 05 61 23
Jeudis 13 novembre et 11 décembre

   CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de ville à 20h30
Jeudi 13 novembre

   MARCHÉ DE NOËL DES LOISIRS CRÉATIFS
Organisé par l'Amicale Laïque des Martres-de-Veyre
La Loco'Motive de 9h à 17h
Dimanche 16 novembre

   ANIMATIONS DE NOËL
Organisées par l'APEIMV (cf page 15)
La Loco'Motive
Samedi 22 novembre

   REPAS TRIPES - DAUBE - FEIJOADA
Organisé par l'Association de jumelage Arcozelo
La Loco'Motive à partir de 9h30 (sur réservation)
Dimanche 23 novembre

   CONFÉRENCE SUR LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES
Organisée par la municipalité (cf page 12)
La Loco'Motive à 18h
Mardi 25 novembre

   REPAIR CAFÉ / ATELIER FUROSHIKI / 
JEUX DE SOCIÉTÉ ET APÉRO ZÉRO DÉCHET
Animations organisées par Les Martres au vert, dans le cadre de 
la Semaine européenne de réduction des déchets (cf. p. 24)
Outilthèque dès 10h
Samedi 29 novembre

   SOIRÉE CARITATIVE
Organisée par l'association Aventur'aide
Sur réservation avant le 15 novembre : 07 43 58 24 20
19h à la Loco'Motive
Samedi 29 novembre

   LOTO DU BCVVO
Organisé par le Basket Club Val de Veyre Orcet
La Loco'Motive (cf page 19)
Dimanche 30 novembre

   CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE
Organisée par la municipalité
Monument aux morts à 11h30
Vendredi 5 décembre

    TÉLÉTHON 2025
Organisé par le Collectif Tous Solidaires (cf page 22)
La Loco'Motive
Vendredi 5, samedi 6 & dimanche 7 décembre

   ATELIER NICHOIRS À PASSEREAUX 
ET GÎTES À CHAUVE-SOURIS
Animations organisées par Les Martres au vert, 
dans le cadre du Téléthon
La Loco'Motive à partir de 14h.
Samedi 6 décembre

   SPECTACLE DE NOËL :
UN HIVER COMPLÈTEMENT GIVRÉ
Organisé par la municipalité dans le cadre 
de la Saison du P'tit Martrois (cf page 27)
La Loco'Motive à 17h
Mercredi 10 décembre

   CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de ville à 20h30
Jeudi 11 décembre

  JOURNÉE FESTIVE : LA MAGIE DE NOËL
Organisée par Les Martres en fête (cf page 16)
Dès 10h, Place des anciens cambattants d'AFN
Samedi 13 décembre

   CÉRÉMONIE HOMMAGE À PIERRE LE CANADIEN
Organisée par la municipalité & Les Martres-de-Veyre/Wynyard
Parvis de la Mairie des Martres-de-Veyre à 10h15
Dimanche 14 décembre

   CONCERT DE NOËL DE L'OHMV
Organisé par l'Orchestre d'Harmonie des Martres-de-Veyre
La Loco'Motive à 16h30 (cf. page 15)
Dimanche 14 décembre

   DON DU SANG
Collecte organisée par l’Amicale des Donneurs 
de Sang de la région martroise à La Loco'Motive, 
8h30-11h30 / 16h-19h30
Lundi 5 janvier

   SOIRÉE CABARET
Organisée par l'association Marre-toi et partage
La Loco'Motive à 20h30 (cf page 14)
Samedi 10 janvier

    CÉRÉMONIE DES VOEUX
Organisée par la municipalité (cf. page 3)
La Loco'Motive à 19h
Mercredi 14 janvier

   ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Organisée par Les Martres au vert (cf. page 24)
Samedi 24 janvier

   REPAS DES AÎNÉS (70 ANS ET +)
Sur inscription : repas ou colis douceurs (cf p. 3)
La Loco'Motive - Ouverture des portes à 11h45
Dimanche 25 janvier

MARCHÉ DE 
PRODUCTEURS LOCAUX
Place Alphonse-Quinsat 

Tous les mardis
de 16h à 19h


